
Le Comité permanent de la justice et des questions juridiques a l’honneur de présenter
son

NEUVIÈME RAPPORT

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 9 février 1983, votre Comité a confié 
à un Sous-comité l’étude de l’objet du projet de loi C-667, Loi modifiant le Code criminel et 
la Loi sur la preuve au Canada en ce qui concerne les infractions contre les droits de pro
priété relatifs aux ordinateurs.

Le Sous-comité a présenté son rapport final au Comité. Votre Comité a adopté ce rap
port avec modifications et demande que le gouvernement étudie l’opportunité d’appliquer les 
recommandations contenues dans le rapport.

Le rapport du Sous-comité, tel que modifié, se lit comme suit:
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